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©  Dalle  de  hourdis  préfabriquée  et  procédé  de  réalisation  d'un  pont  utilisant  de  telles  dalles. 
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©  L'invention  concerne  une  dalle  de  hourdis 
préfabriquée  (8)  en  béton  armé  pour  la  réalisa- 
tion  d'un  tablier  de  pont  dont  la  longueur  de 
travée  unitaire  n'excède  pas  45  m,  le  pont 
comportant  des  piliers  servant  d'appui  à  deux 
poutres  métalliques  s'étendant  côte  à  côte 
entre  les  piliers  pour  supporter  une  succession 
desdites  dalles. 

La  dalle  comporte  des  passages  traversants 
dans  lesquels  sont  ancrés  des  écrous  pour 
recevoir  des  tiges  filetées  aptes  à  reposer  par 
une  extrémité  sur  les  poutres  pour  constituer 
des  vérins  à  vis  (15)  permettant  de  ménager  un 
espace  suffisant  entre  la  dalle  et  les  poutres  en 
vue  d'y  introduire  un  mortier  de  ciment  servant 
d'assise  à  la  dalle. 
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La  présente  invention  concerne  une  dalle  de 
hourdis  préfabriquée  en  béton  armé  utilisée  pour  la 
réalisation  d'un  tablier  de  pont  supporté  par  une  os- 
sature  métallique  et  plus  particulièrement  d'un  tablier 
de  pont  à  une  ou  plusieurs  travées,  la  longueur  uni- 
taire  de  chaque  travée  n'excédant  pas  45  mètres. 

Des  ponts  à  tablier  supporté  par  une  ossature 
métallique  dont  la  longueur  de  travée  unitaire  est  in- 
férieure  à  45  mètres  sont  utilisés  par  exemple  pour  la 
traversée  d'une  autoroute  par  une  route  secondaire, 
et  comportent  des  piliers  servant  d'appui  à  deux  pou- 
tres  métalliques  s'étendant  côte  à  côte  entre  les  pi- 
liers,  pour  supporter  une  succession  de  dalles  for- 
mant  le  tablier  du  pont. 

Afin  notamment  de  protéger  de  la  corrosion  la 
partie  supérieure  des  poutres  recevant  les  dalles,  il 
est  usuel  de  recouvrir  la  partie  supérieure  de  celles- 
ci,  avant  la  pose  des  dalles,  d'un  mortier  de  ciment 
servant  par  ailleurs  d'assise  aux  dalles.  Cependant, 
cette  façon  de  procéder  ne  permet  pas  de  corriger 
l'inclinaison  des  dalles  posées  sur  ce  mortier  de  ci- 
ment  de  sorte  que  la  succession  de  dalles  ne  forme 
généralement  pas  une  surface  continue,  mais  pré- 
sente  des  décrochements  qu'il  convient  de  rattraper 
ultérieurement  par  coulage  sur  les  dalles  d'une  épais- 
se  chape  d'étanchéité  en  asphalte. 

Un  objet  de  l'invention  est  de  proposer  une  dalle 
de  hourdis  préfabriquée  perfectionnée  ainsi  qu'un 
procédé  de  réalisation  d'un  tablier  de  pont  à  partir  de 
telles  dalles,  de  façon  à  simplifier  la  construction  du 
tablier  d'un  pont,  et  en  diminuer  le  coût. 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  la  dalle  comporte  des  passages  traversants 
dans  lesquels  sont  ancrés  des  écrous,  en  vue  de  re- 
cevoir  des  tiges  filetées  aptes  à  reposer  par  une  ex- 
trémité  sur  les  poutres  pour  constituer  des  vérins  à 
vis  permettant  de  ménager  un  espace  suffisant  entre 
la  dalle  et  les  poutres  en  vue  d'y  introduire  un  mortier 
de  ciment  servant  d'assise  aux  dalles,  après  réglage 
de  l'inclinaison  de  la  dalle  sur  les  poutres. 

On  peut  ainsi  obtenir,  grâce  à  l'invention,  une  sur- 
face  continue  de  tablier  de  pont  ne  nécessitant  pas  de 
couler  une  épaisse  chape  d'étanchéité  en  asphalte. 
L'étanchéité  peut  alors  être  obtenue  de  façon  moins 
coûteuse  à  l'aide  de  plaques  en  matériau  synthéti- 
que,  plus  rapides  à  poser. 

Dans  une  réalisation  préférée  de  l'invention,  la 
dalle  est  réalisée  par  moulage  d'un  bloc  en  béton 
armé  de  forme  générale  parallélépipédique  allongée, 
présentant  des  armatures  s'étendant  hors  d'une  tran- 
che  avant  et  d'une  tranche  arrière  opposées  de  la  dal- 
le,  l'une  au  moins  des  tranches  avant  et  arrière  de  la 
dalle  présentant  un  renfoncement  ménageant  un  ac- 
cès  parle  dessus  aux  armatures  de  deux  dalles  conti- 
guës  disposées  tranche  avant  contre  tranche  arrière, 
en  vue  de  leur  connexion  par  coulage  d'un  joint  de  bé- 
ton  dans  ledit  renfoncement,  les  tranches  avant  et 
arrière  présentant  en  deçà  dudit  renfoncement  un 

bord  en  saillie  et  un  bord  rentré  de  formes  générale- 
ment  complémentaires  de  sorte  que  les  tranches 
arrière  et  avant  contiguës  de  deux  dalles  voisines 
constituent  un  coffrage  pour  le  coulage  du  joint  de  bé- 

5  ton  dans  ledit  renfoncement,  sans  nécessiter  de  rap- 
porter  une  paroi  de  coffrage  par-dessous. 

Dans  le  cas  où  la  ligne  joignant  les  appuis  des 
deux  poutres  surun  même  piliers'etend  obliquement 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  celles-ci,  ce  qui  est 

10  le  cas  lorsqu'une  route  secondaire  franchit  de  biais 
une  autoroute,  l'emploi  des  seules  dalles  classiques 
connues,  de  forme  rectangulaire,  ne  permet  pas  de 
couvrir  les  extrémités  longitudinales  des  poutres.  Il 
est  alors  connu  selon  l'art  antérieur  de  réaliser  un  cof- 

15  f  rage  pour  couler  du  béton  et  former  des  dalles  d'ex- 
trémité  sur  mesure,  ce  qui  accroît  d'autant  la  durée  et 
le  coût  du  chantier. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet 
inconvénient  en  proposant  des  dalles  permettant  de 

20  couvrir  les  extrémités  longitudinales  des  poutres. 
Dans  une  réalisation  de  l'invention,  les  dalles  ont  une 
forme  de  parallélépipède  non  rectangle  telle  que  les 
tranches  avant  et  arrière  s'étendent  parallèlement  à 
ladite  ligne  joignant  les  appuis  des  deux  poutres  sur 

25  un  même  pilier. 
Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 

vention,  la  dalle  comporte  en  sous-face  des  butées 
verticales  pour  accoster  latéralement  l'une  au  moins 
des  deux  poutres  en  vue  du  centrage  de  la  dalle.  De 

30  préférence,  ces  butées  verticales  sont  reçues  de  fa- 
çon  amovible  dans  des  douilles  ancrées  dans  la  dalle. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  la  dalle  comporte  sur  l'une  au  moins  de 
ses  tranches  avant  et  arrière  deux  butées  d'accosta- 

35  ge,  disposées  chacune  au  voisinage  d'une  face  laté- 
rale  de  la  dalle  et  en  avant  des  armatures,  propres  à 
éviter  les  chocs  des  tranches  de  dalles. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse,  la 
dalle  comporte  des  alvéoles  de  connexion  dans  les- 

40  quelles  s'étendent  nues  les  armatures,  agencées  de 
façon  à  venir  en  regard  des  poutres  lorsque  les  dalles 
sont  posées  sur  celles-ci,  deux  de  ces  alvéoles  dé- 
bouchant  en  outre  sur  une  tranche  de  la  dalle  en  vue 
de  disposer  d'une  surface  de  connexion  suffisante 

45  avec  les  poutres  sans  fragilisation  de  la  dalle. 
La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 

procédé  de  mise  en  oeuvre  des  dalles  précitées  pour 
réaliser  un  pont. 

Selon  une  caractéristique  du  procédé  selon  l'in- 
50  vention,  celui-ci  comprend  les  étapes  consistant  à  : 

.  construire  des  piliers  de  support  servant  d'ap- 
pui  à  deux  poutres  métalliques  s'étendant  côte 
à  côte  entre  les  piliers, 

.  disposer  les  poutres  sur  lesdits  piliers  de  sup- 
55  port, 

.  préfabriquer  des  dalles  de  hourdis  conformes 
à  l'invention, 

.  disposer  sur  la  longueur  de  chaque  poutre, 
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deux  joints  d'étanchéité  espacés  entre  eux, 
.  souder  sur  les  poutres  des  goujons  verticaux 

en  vue  de  leur  connexion  avec  les  armatures 
des  dalles  de  hourdis, 

.  poser  lesdites  dalles  de  hourdis,  équipées  des 
tiges  filetées  et  des  butées  verticales  sur  les 
deux  poutres, 

.  actionner  les  vérins  à  vis  pour  obtenir  une  sur- 
face  continue  de  tablier  de  pont, 

.  introduire  un  mortier  de  ciment  servant  d'assi- 
se  aux  dalles  dans  l'espace  formé  entre  les 
dalles,  les  poutres  et  les  joints  d'étanchéité, 

.  introduire  un  mortier  de  ciment  dans  les  ren- 
foncements  formés  entre  les  dalles  en  vue  de 
la  connexion  des  armatures  des  dalles  adja- 
centes  entre  elles, 

.  réaliser  une  chape  d'étanchéité  pour  le  tablier, 

.  réaliser  un  revêtement  servant  de  surface  de 
roulement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  d'un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif  de  l'invention,  et  à  l'examen  du  dessin  annexé 
sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale 
d'un  pont  permettant  la  traversée  d'une  auto- 
route  par  une  route  secondaire, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  schématique 
partielle  du  pont  représenté  sur  la  figure  1, 

-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  schématiques 
en  perspective  d'une  dalle  de  hourdis  confor- 
me  à  l'invention,  selon  deux  orientations  oppo- 
sées, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  schématique 
dans  un  plan  contenant  l'axe  d'un  vérin  à  vis  et 
perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale 
d'une  poutre, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  schématique 
prise  au  niveau  des  alvéoles  de  connexion 
dans  un  plan  perpendiculaire  à  la  direction  lon- 
gitudinale  d'une  poutre, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  schématique 
prise  dans  un  plan  contenant  l'axe  d'une  butée 
verticale  de  la  dalle  et  perpendiculaire  à  la  di- 
rection  longitudinale  d'une  poutre, 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  schématique 
prise  dans  un  plan  contenant  l'axe  d'une  butée 
d'accostage  de  la  dalle  et  parallèle  à  la  direc- 
tion  longitudinale  d'une  poutre. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  pont  référencé 
1  dans  son  ensemble,  à  deux  travées,  la  longueur  uni- 
taire  1  de  chaque  travée  n'excédant  pas  45  mètres, 
le  pont  servant  par  exemple  à  la  traversée  de  voies 
2  d'autoroute  par  une  route  secondaire  3.  Le  pont  1 
comprend  un  tablier4  reposant  sur  une  ossature  mé- 
tallique  elle-même  soutenue  à  ses  extrémités  longitu- 
dinales  par  des  piliers  ou  culées  5a,  5b  et  en  son  mi- 
lieu  par  un  ou  plusieurs  piliers  ;  on  n'a  représenté  sur 
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les  figures  qu'un  seul  pilier  6,  par  souci  de  clarté  des 
dessins.  Les  fondations  des  culées  5a,  5b  et  du  pilier 
6  n'ont  également  pas  été  représentées  pour  la  clarté 
du  dessin.  De  préférence,  comme  représenté  sur  la  f  i- 

5  gure  1  ,  l'ossature  du  pont  repose  sur  les  culées  5a  et 
5b  et  sur  le  pilier  6  par  l'intermédiaire  de  vérins  ou 
d'appareils  d'appuis  7  constituant  des  appuis  provi- 
soires  permettant  la  mise  en  compression  du  pont  en 
cours  de  fabrication,  de  façon  connue  et  comme  cela 

w  sera  précisé  dans  la  suite. 
On  a  référencé  sur  la  figure  2,  qui  est  une  vue  de 

dessus  schématique  partielle  du  pont  représenté  sur 
la  figure  1  ,  par  A  l'axe  de  l'autoroute  et  par  R  l'axe  de 
la  route  secondaire.  On  remarque  à  l'examen  de  la  f  i- 

15  gure  2  que  les  axes  A  et  R  ne  se  coupent  pas,  dans 
l'exemple  de  réalisation  particulier  décrit,  à  angle 
droit,  mais  de  biais.  Le  tablier  4  comprend  une  suc- 
cession  de  dalles  de  hourdis  8  conformes  à  l'inven- 
tion  et  disposées  côte  à  côte  sur  deux  poutres  métalli- 

20  ques  9  de  l'ossature  du  pont.  Les  poutres  9  s'éten- 
dent  parallèlement  à  l'axe  R  de  la  route  secondaire  et 
reposent  par  leurs  extrémités  longitudinales  sur  les 
culées  5a  et  5b,  non  représentées  sur  la  figure  2  et 
orientées  parallèlement  à  l'axe  A  de  l'autoroute,  les 

25  appuis  respectifs  10a  et  10b  des  poutres  9  sur  les 
deux  culées  5a  et  5b  étant  décalés  axialement  sur 
l'axe  R.  Plus  précisément,  les  appuis  10a  et  10b  sont 
respectivement  disposés  sur  chaque  culée  5a,  5b  se- 
lon  une  ligne  L  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  A  de 

30  l'autoroute.  L'ossature  du  pont  comporte  également 
de  manière  usuelle  des  entretoises  non  représentées 
s'étendant  entre  les  deux  poutres  9.  Les  poutres  9 
présentent  classiquement  une  section  transversale 
en  forme  de  1,  comprenant  des  semelles  inférieures 

35  et  supérieures  horizontales  reliées  par  une  âme  ver- 
ticale.  Les  dalles  de  hourdis  8  présentent,  vues  de 
dessus,  une  forme  en  parallélogramme,  non  rectan- 
gle  dans  le  cas  de  l'exemple  de  réalisation  de  la  figure 
2,  délimitée  par  une  tranche  avant  11  et  une  tranche 

40  arrière  12  opposées,  s'étendant  parallèlement  à  l'axe 
A,  et  par  des  faces  latérales  1  3  opposées,  parallèles 
à  l'axe  R.  Les  dalles  8  sont  disposées  sur  les  poutres 
9  tranche  avant  11  contre  tranche  arrière  12. 

On  a  représenté  sur  les  figures  3  et  4,  en  pers- 
45  pective,  de  façon  schématique  et  dans  des  orienta- 

tions  opposées,  une  dalle  de  hourdis  8  isolément.  Se- 
lon  l'invention,  la  dalle  de  hourdis  8  présente  une  face 
inférieure  14  ou  sous-face  munie  de  vérins  à  vis  15 
aptes  à  reposer  sur  la  semelle  supérieure  des  poutres 

50  pour  ménager  un  espace  permettant  l'introduction 
d'un  mortier  de  ciment  entre  la  dalle  de  hourdis  et  les 
poutres,  comme  cela  sera  précisé  dans  la  suite.  Plus 
précisément,  la  dalle  de  hourdis  8  comporte  deux  pai- 
res  de  vérins  disposées  pour  s'appuyer  respective- 

55  ment  sur  chaque  poutre  9  de  façon  à  permettre  un  ré- 
glage  de  la  hauteur  et  de  l'inclinaison  de  la  dalle  sur 
les  poutres. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  vé- 

3 
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rins  à  vis  1  5  sont  constitués  chacun  par  un  écrou  logé 
dans  un  passage  traversant  de  la  dalle  et  d'une  tige 
filetée  disposée  dans  ce  passage,  venant  en  prise 
avec  l'écrou.  On  a  représenté  plus  précisément  sur  la 
figure  5  un  tel  vérin  à  vis  1  5.  On  a  référencé  1  7  un  pas-  5 
sage  traversant,  s'étendant  à  l'intérieur  d'un  fourreau 
17a,  de  préférence  verticalement,  c'est-à-dire  per- 
pendiculairement  au  plan  de  la  face  inférieure  14,  on 
a  référencé  18  un  écrou  encastré  dans  le  béton  de  la 
dalle  à  la  partie  inférieure  du  passage  17,  et  on  a  ré-  10 
férencé  19  une  tige  filetée  engagée  dans  l'écrou  18, 
munie  à  son  extrémité  inférieure  d'une  tête  sphérique 
21  reposant  sur  la  surface  20a  de  la  semelle  supé- 
rieure  20  de  la  poutre  9.  De  préférence,  comme  repré- 
senté,  l'écrou  1  8  est  fixé  par  sa  tranche  inférieure  sur  15 
une  plaque  métallique  22  disposée  parallèlement  au 
plan  de  la  face  inférieure  14  de  la  dalle  8  et  à  affleu- 
rement  de  la  surface  libre  de  celle-ci,  et  comprenant 
des  pattes  de  scellement  noyées  dans  le  béton  de  la 
dalle.  Plus  précisément,  la  plaque  22  comprend  deux  20 
pattes  de  scellement  23  symétriquement  opposées 
par  rapport  à  l'axe  de  la  tige  19  et  divergeant  dans  le 
béton  de  la  dalle  8  en  éloignement  de  la  plaque  22. 

Si  on  se  reporte  de  nouveau  aux  figures  3  et  4 
on  remarque  que  la  dalle  de  hourdis  8,  en  béton  armé,  25 
comprend  des  armatures  s'étendant  nues  hors  des 
tranches  avant  11  et  arrière  12  en  vue  d'assurer,  par 
recouvrement  des  armatures  entre  deux  dalles  suc- 
cessives,  la  continuité  du  ferrai  Nage  longitudinal  (se- 
lon  l'axe  R)  du  tablier  4  de  pont.  Plus  particulière-  30 
ment,  dans  l'exemple  de  réalisation  décrit,  la  tranche 
avant  11  présente  à  sa  partie  supérieure  un  renfon- 
cement  30  débouchant  sur  la  face  supérieure  de  la 
dalle,  de  forme  généralement  parallélépipédique, 
bordé  latéralement  par  deux  parois  31  et  inférieure-  35 
ment  par  un  bord  40  constituant  l'arête  inférieure  de 
la  dalle,  le  bord  40  présentant  un  profil  généralement 
convexe  vers  l'extérieur  et  formant  saillie  en  avant 
des  parois  latérales  31.  Le  renfoncement  30  délimite 
un  volume  dans  lequel  s'étendent  nues  deux  rangées  40 
34  et  35  d'armatures  horizontales  en  acier,  orientées 
parallèlement  aux  faces  latérales  13.  Le  bord  40  qui 
s'étend  en  avant  des  armatures  34  et  35  est  interrom- 
pu  longitudinalement  en  deux  endroits  pour  former 
deux  entailles  41  situées  chacune  respectivement  45 
au-dessus  d'une  poutre  9  et  servant  à  la  connexion 
des  armatures  de  la  dalle  avec  des  goujons  verticaux 
soudés  sur  la  semelle  supérieure  de  la  poutre.  La  pro- 
fondeur  des  entailles  41,  mesurée  selon  l'axe  longi- 
tudinal  des  poutres  9,  est  de  préférence  égale  à  celle  50 
du  renfoncement  30.  A  l'intérieur  des  entailles  41 
s'étendent  nues  des  armatures  horizontales  de  la  dal- 
le,  les  unes  orientées  parallèlement  aux  faces  latéra- 
les  1  3  et  les  autres  parallèlement  à  la  direction  longi- 
tudinale  de  la  dalle,  c'est-à-dire  parallèlement  aux  55 
tranches  avant  et  arrière.  Des  nervures  de  raidisse- 
ment  42  s'étendent  latéralement  de  part  et  d'autre  de 
chacune  des  entailles  41  dans  l'angle  dièdre  formé 

par  le  bord  40  et  le  fond  du  renfoncement  30,  afin  de 
rigidifierle  bord  40  au  niveau  des  entailles  41.  La  dal- 
le  de  hourdis  8  présente  sur  sa  tranche  arrière  12 
deux  rangées  d'armatures  horizontales  51  et  52 
orientées  parallèlement  aux  faces  latérales  13.  La 
tranche  arrière  12  présente  à  son  arête  inférieure  un 
bord  rentré  53  de  profil  généralement  complémentai- 
re  de  celui  du  bord  40  de  sorte  que  les  tranches  avant 
11  et  arrière  12  contiguës  de  deux  dalles  voisines 
constituent  un  coffrage  pour  le  coulage  d'un  joint  de 
béton  entre  ces  dalles,  servant  à  la  connexion  des  ar- 
matures  de  deux  dalles  adjacentes,  sans  nécessiter 
de  rapporter  une  paroi  de  coffrage  par  en  dessous, 
comme  cela  sera  précisé  dans  la  suite.  On  remarque- 
ra  qu'en  plus  des  entailles  41  ,  la  dalle  8  comporte  des 
alvéoles  de  connexion  55  débouchant  sur  les  faces 
inférieure  et  supérieure  de  la  dalle  et  à  l'intérieur  des- 
quelles  s'étendent  des  armatures  nues,  ces  alvéoles 
étant  disposées  sur  la  dalle  pour  venir  en  regard  de 
la  semelle  supérieure  des  poutres  9  en  vue  de  la 
connexion  des  armatures  de  la  dalle  avec  les  poutres 
métalliques  9,  par  l'intermédiaire  de  goujons  verti- 
caux  soudés  sur  la  semelle  supérieure  des  poutres  9. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  décrit  sur  les  figures, 
chaque  dalle  de  hourdis  8  comporte  deux  paires  d'al- 
véoles  de  connexion  55  disposées  pour  venir  respec- 
tivement  en  regard  des  deux  poutres  9.  On  pourrait, 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  remplacer  les  en- 
tailles  41  par  une  partie  en  plein  et  disposer  une  al- 
véole  de  connexion  supplémentaire  située  en  retrait 
de  la  tranche  avant  11.  Cependant,  la  création  d'une 
alvéole  supplémentaire  au  centre  de  la  dalle  en  dimi- 
nuerait  la  solidité. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  avan- 
tageuse  de  l'invention,  la  dalle  de  hourdis  8  est  munie 
sur  sa  face  inférieure  14  de  butées  verticales  60  dis- 
posées  afin  d'accoster  latéralement  l'une  au  moins 
des  deux  poutres  9  et  centrer  la  dalle  sur  celles-ci, 
lors  de  la  pose.  De  préférence,  comme  représenté,  la 
dalle  comporte  deux  paires  de  butées  verticales  60, 
les  deux  butées  d'une  même  paire  étant  disposées 
pour  venir  respectivement  en  butée  sur  les  bords  la- 
téraux  intérieur  et  extérieur  de  la  semelle  supérieure 
d'une  même  poutre  9.  On  a  représenté  plus  précisé- 
ment,  figure  7,  une  butée  verticale  60.  Celle-ci  est 
constituée  de  préférence,  comme  représenté,  par  un 
pied  60a  de  forme  tronconique,  engagé  à  sa  base,  de 
façon  amovible  et  à  la  faveur  d'une  tige  filetée,  dans 
une  douille  60b  noyée  dans  le  corps  de  la  dalle. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  la  dalle  8  comporte  des  butées  d'accosta- 
ge  horizontales  propres  à  éviter  les  chocs  des  tran- 
ches  de  dalle.  De  préférence,  comme  représenté  sur 
la  figure  3,  la  dalle  8  comporte  deux  butées  d'accos- 
tage  70  formant  saillie  en  avant  des  parois  latérales 
31  et  en  avant  des  armatures  34,  35,  selon  l'axe  lon- 
gitudinal  des  poutres  9. 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  à  la  figure  8  qui  est 
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une  vue  en  coupe  prise  dans  un  plan  parallèle  aux  fa- 
ces  latérales  13,  on  remarque  que,  dans  l'exemple  de 
réalisation  décrit,  la  butée  d'accostage  70  est  consi- 
tuée  par  un  bloc  de  béton  moulé  sur  une  tige  filetée 
71  retenue  dans  une  douille  72  ancrée  dans  le  corps  5 
de  la  dalle.  Le  plan  de  la  coupe  de  la  figure  8  contient 
l'axe  de  la  tige  filetée  71.  On  remarque  également  à 
l'examen  de  la  figure  8  que  le  bord  40  présente  trois 
pans  successifs  inclinés  chacun  différemment  par 
rapport  à  la  verticale,  notamment  un  pan  supérieur  10 
40a  dirigé  vers  l'extérieur  de  la  dalle  et  vers  le  bas, 
un  pan  intermédiaire  40b  vertical  puis  un  pan  infé- 
rieur  40c  dirigé  vers  l'intérieur  de  la  dalle  et  vers  le 
bas.  Le  bord  rentré  53  présente  également  trois  pans, 
dont  un  pan  supérieur  53a  parallèle  au  pan  40a,  un  15 
pan  intermédiaire  53b  vertical,  et  un  pan  inférieur  53c 
parallèle  au  pan  53a.  Un  joint  59  connu  en  lui-même 
est  disposé  entre  les  pans  supérieurs  53a  et  40a  pour 
assurer  l'étanchéité  entre  les  bords  40  et  53  engagés 
l'un  dans  l'autre.  20 

La  construction  d'un  tablier  de  pont  à  l'aide  de 
dalles  préfabriquées  selon  l'invention  s'effectue  de 
préférence  de  la  manière  qui  va  être  décrite  dans  la 
suite. 

La  construction  des  culées  5a  et  5b  et  du  pilier  6  25 
s'effectue  de  façon  classique,  connue  de  l'homme  de 
l'art,  et  par  conséquent  ne  sera  pas  décrite,  de  même 
que  la  fabrication  des  dalles  de  hourdis  8.  Les  poutres 
9  sont  munies  sur  leur  semelle  supérieure  20  et  sur 
toute  leur  longueur,  de  joints  d'étanchéité  80  repré-  30 
sentés  en  section  transversale  sur  les  figures  5,  6  et 
7.  Ces  joints  d'étanchéité  80,  dont  la  section  trans- 
versale  rappelle  la  forme  d'une  note  de  musique,  pré- 
sentent  une  partie  de  section  tubulaire  80a  prolongée 
tangentiellement  et  vers  un  plan  médian  pour  la  pou-  35 
tre  par  une  languette  aplatie  81  fixée  de  façon 
connue  en  soi  (collage  par  exemple)  sur  la  semelle 
supérieure  20.  Le  rôle  de  ces  joints  80  sera  précisé 
dans  la  suite. 

Les  poutres  munies  des  joints  80  sont  posées,  40 
de  façon  connue  en  elles-mêmes,  sur  des  appuis  pro- 
visoires  constitués  par  les  vérins  7  prévus  sur  les 
culées  5a,  5b  et  le  pilier  6.  Les  dalles  de  hourdis  8  pré- 
fabriquées,  et  munies  des  tiges  de  vérins  1  9  ainsi  que 
des  butées  verticales  60  sont  posées  les  poutres  9.  45 
Bien  entendu,  pour  faciliter  leur  manutention,  les  dal- 
les  comportent,  sur  leur  face  supérieure,  des  ancres 
de  levage  connues  en  elles-mêmes  et  non  représen- 
tées.  Les  courses  des  vérins  à  vis  1  5  sont  ajustées  de 
manière  à  ménager  entre  la  surface  supérieure  de  la  50 
semelle  20  et  la  face  inférieure  14  de  la  dalle  un  es- 
pace  suffisant  pour  l'introduction  d'un  mortier  de  ci- 
ment,  servant  d'assise  à  la  dalle  de  hourdis  8  sur  les 
poutres  9  et  protégeant  de  la  corrosion  la  semelle  su- 
périeure  20  des  poutres.  Les  vérins  à  vis  15,  action-  55 
nés  de  façon  connue  en  elle-même,  permettent  éga- 
lement  le  réglage  de  l'inclinaison  de  chaque  dalle  de 
façon  à  obtenir  une  surface  de  tablier  continue.  Les 

rangées  d'armatures  51  et  52  d'une  dalle  qui  appa- 
raissent  respectivement  au  droit  des  rangées  d'arma- 
tures  34  et  35  d'une  dalle  voisine  dans  un  renfonce- 
ment  30  sont  soudées  entre  elles  de  façon  à  assurer 
la  continuité  des  armatures  le  long  du  pont  par  recou- 
vrement  des  armatures.  Les  armatures  apparaissant 
nues  dans  les  alvéoles  de  connexion  55  et  dans  les 
entailles  41  sont  connectées  à  la  semelle  supérieure 
20  à  la  faveur  de  goujons  verticaux  95  soudés  sur  les 
poutres.  On  procède  alors  à  l'introduction,  pargravité 
dans  les  alvéoles  55,  d'un  mortier  de  ciment  90  (ou 
d'un  autre  matériau  sans  retrait)  dans  l'espace 
compris  entre  la  semelle  20  et  la  surface  inférieure  14 
de  la  dalle  et  fermé  latéralement  par  les  joints  80, 
comme  représenté  sur  les  figures  5  et  6.  Le  mortier 
de  ciment  90  assure  l'assise  continue  des  dalles  de 
hourdis  préfabriquées  sur  les  poutres  9.  On  notera, 
qu'afin  de  faciliter  l'écoulement  de  ce  mortier  de  ci- 
ment  90,  les  dalles  présentent,  sur  leur  face  inférieure 
des  rainures  97  dont  le  fond  s'étend  en  regard  de  la 
semelle  supérieure  20a  des  poutres,  orientées  paral- 
lèlement  aux  faces  latérales  1  3  et  s'étendant  longitu- 
dinalement  sur  toute  la  largeur  des  dalles.  Les  tiges 
filetées  19  des  vérins  à  vis  sont  ensuite  avantageu- 
sement  récupérées,  de  même  que  les  butées  vertica- 
les  60  servant  au  centrage.  On  procède  ensuite  au 
clavage  des  dalles  par  coulage  d'u  n  joint  de  béton  1  00 
entre  les  dalles,  dans  le  renfoncement  30,  grâce  au 
coffrage  réalisé  par  l'emboîtement  du  bord  40  et  du 
bord  rentré  53,  ainsi  qu'au  bétonnage  des  alvéoles 
de  connexion  55.  La  succession  de  dalles  de  hourdis 
8  est  ensuite  mise  en  compression  tranche  contre 
tranche  par  actionnement  des  vérins  7  et  dénivella- 
tion  des  appuis  provisoires  sur  le  pilier  6,  mise  sur  ap- 
pui  définitif  sur  ce  pilier  6  puis  mise  surappui  définitif 
du  tablier  de  pont  au  niveau  des  culées  5a  et  5b.  On 
procède  ensuite  à  la  réalisation  de  la  chape  d'étan- 
chéité,  avantageusement  à  l'aide  de  plaques  en  ma- 
tière  synthétique,  puis  on  réalise  un  revêtement  en 
asphalte  servant  de  surface  de  roulement. 

Finalement,  une  dalle  de  hourdis  selon  l'inven- 
tion  permet  de  réduire  la  durée  du  chantier  de  cons- 
truction  du  pont,  en  facilitant  l'assemblage  des  dalles 
de  hourdis  sur  l'ossature  et  en  éliminant  notamment 
les  opérations  de  rectification  du  centrage  des  dal- 
les,  de  rattrapage  de  décrochement  entre  les  dalles, 
de  mise  en  place  de  paroi  de  coffrage  par  en  dessous 
pour  le  clavage  des  dalles. 

Revendications 

1.  Dalle  de  hourdis  préfabriquée  en  béton  armé  (8) 
pour  la  réalisation  d'un  tablier  (4)  de  pont(1)  dont 
la  longueur  de  travée  unitaire  n'excède  pas  45  m, 
ledit  pont  comportant  des  piliers  (5a,  5b,  6)  ser- 
vant  d'appui  à  deux  poutres  métalliques  (9) 
s'étendant  côte  à  côte  entre  les  piliers  pour  sup- 
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porter  une  succession  desdites  dalles,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  dalle  comporte  des  passages 
traversants  (17)  dans  lesquels  sont  ancrés  des 
écrous  (18)  en  vue  de  recevoir  des  tiges  filetées  7. 
(19)  aptes  à  reposer  par  une  extrémité  (21)  sur  5 
les  poutres  pour  constituer  des  vérins  à  vis  (15) 
permettant  de  ménager  un  espace  suffisant  en- 
tre  la  dalle  et  les  poutres  en  vue  d'y  introduire  un 
mortier  de  ciment  (90)  servant  d'assise  aux  dal- 
les,  après  réglage  de  l'inclinaison  de  la  dalle  sur  w 
les  poutres. 

2.  Dalle  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  en  sous-face  (14)  des  butées 
verticales  (60)  pour  accoster  latéralement  l'une  15  8. 
au  moins  des  deux  poutres  (9)  en  vue  du  centra- 
ge  de  la  dalle. 

3.  Dalle  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  les  butées  verticales  (60)  sont  consti-  20 
tuées  par  des  pieds  (60a)  reçus  de  façon  amovi- 
ble  dans  des  douilles  (60b)  ancrées  dans  la  dalle. 

4.  Dalle  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  par  moulage  25 
d'un  bloc  en  béton  armé  de  forme  générale  pa- 
rallélépipédique  allongée,  présentant  des  arma- 
tures  (34,  35  ;  51  ,  52)  s'étendant  hors  d'une  tran- 
che  avant  (11)  et  d'une  tranche  arrière  (12)  oppo- 
sées  de  la  dalle,  l'une  (11)  au  moins  des  tranches  30 
avant  et  arrière  de  la  dalle  présentant  un  renfon- 
cement  (30)  débouchant  sur  la  face  su  périeure  de 
la  dalle  et  ménageant  un  accès  par  le  dessus  aux 
armatures  de  deux  dalles  contiguës  disposées 
tranche  avant  contre  tranche  arrière,  en  vue  de  35 
leur  connexion  par  coulage  d'un  joint  de  béton 
dans  ledit  renfoncement,  les  tranches  avant  et 
arrière  présentant  en  deçà  dudit  renfoncement 
un  bord  en  saillie  (40)  et  un  bord  rentré  (53)  de 
formes  généralement  complémentaires  de  sorte  40 
que  les  tranches  arrière  et  avant  contiguës  de 
deux  dalles  voisines  constituent  un  coffrage  pour 
le  coulage  du  joint  de  béton  dans  ledit  renfonce- 
ment,  sans  nécessiter  de  rapporter  une  paroi  de 
coffrage  par-dessous.  45 

5.  Dalle  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  présente  une  forme  de  parallélépipède 
non  rectangle  telle  que  les  tranches  avant  et 
arrière  s'étendent  parallèlement  à  une  ligne  (L)  50 
joignant  les  appuis  (10a  ;  10b)  des  deux  poutres 
(9)  sur  un  même  pilier  (5a  ;  5b). 

6.  Dalle  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractéristi- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte  sur  l'une  (11)  au  55 
moins  de  ses  tranches  deux  butées  d'accostage 
(70),  disposées  chacune  au  voisinage  d'une  face 
latérale  (1  3)  de  la  dalle  et  en  avant  des  armatures 

(34,  35,  51  ,  52),  et  propres  à  éviter  les  chocs  des 
tranches  de  dalles. 

Dalle  selon  l'une  des  revendications  4  à  6,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  dalle  comporte  des  alvéoles 
de  connexion  (41  ,  55)  dans  lesquelles  s'étendent 
nues  les  armatures,  agencées  de  façon  à  venir 
en  regard  des  poutres  (9)  lorsque  les  dalles  sont 
posées  sur  celles-ci,  deux  (41)  de  ces  alvéoles 
débouchant  en  outre  sur  une  tranche  de  la  dalle, 
en  vue  de  disposer  d'une  surface  de  connexion 
suffisante  avec  les  poutres  sans  fragilisation  de 
la  dalle. 

Procédé  de  réalisation  d'un  pont  dont  la  longueur 
de  travée  n'excède  pas  45  m,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  les  opérations  consistant  à  : 

.  construire  des  piliers  de  support  (5a,  5b,  6) 
servant  d'appui  à  deux  poutres  métalliques 
(9)  s'étendant  côte  à  côte  entre  les  piliers, 

.  disposer  les  poutres  sur  lesdits  piliers  de 
support, 

.  préfabriquer  des  dalles  de  hourdis  (8) 
conformes  à  l'une  des  revendications  1  à  7, 

.  disposer  sur  la  longueur  de  chaque  poutre, 
deux  joints  d'étanchéité  (80)  espacés  entre 
eux, 

.  souder  sur  les  poutres  des  goujons  verti- 
caux  en  vue  de  leur  connexion  avec  les  ar- 
matures  des  dalles  de  hourdis, 

.  poser  lesdites  dalles  de  hourdis,  équipées 
des  tiges  filetées  (1  9)  et  de  butées  vertica- 
les  de  centrage  (60)  sur  les  deux  poutres, 

.  actionner  les  vérins  à  vis  (15)  pour  obtenir 
une  surface  continue  de  tablier  (4)  de  pont, 

.  introduire  un  mortier  de  ciment  (90)  ser- 
vant  d'assise  aux  dalles, 

.  introduire  un  mortier  de  ciment  dans  les 
renfoncements  formés  entre  les  dalles  de 
hourdis  en  vue  de  la  connexion  des  arma- 
tures  des  dalles  adjacentes  entre  elles, 

.  réaliser  une  chape  d'étanchéité  pour  le  ta- 
blier, 

.  réaliser  un  revêtement  servant  de  surface 
de  roulement  pour  le  pont. 
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